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M. Emmanuel CABETE 
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Et : 
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CONTRAT D'APPORT 
 

DE LA NUE-PROPRIETE DE PARTS SOCIALES 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
- Monsieur Emmanuel CABETE, né le 14 octobre 1983 à Belfort (90), de nationalité française, 
demeurant 1 rue de Courtelement, 90400 MOVAL, lié par un pacte civil de solidarité avec Madame 
Sophie NEROVIQUE, soumis au régime de la séparation des biens suivant convention reçue par Maître 
Thierry BOILLOD, notaire à Belfort (90) du 15 novembre 2017 ; 
 
 
- Monsieur Grégory CABETE, né le 31 mai 1985 à Belfort (90), de nationalité française, demeurant 10 
rue du Château d’Eau, 90700 CHATENOIS-LES-FORGES, marié avec Madame Julie GREC, sous le régime 
de la séparation des biens suivant contrat de mariage reçu le 2 juin 2010 par Maître Gilles DESHAIES, 
notaire à Belfort (90) ; 
 

CI-APRES DENOMMES "LES APPORTEURS", 
D'UNE PART, 
 

 
ET : 
 
 
- La société « GE2C », société civile au capital de 1 292720 euros, ayant son siège social 50 Grande Rue 
à TREVENANS (90400), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de BELFORT sous le 
numéro 848 864 146, représentée par M. Emmanuel CABETE et M. Grégory CABETE, co-gérants, 
régulièrement habilités à l'effet des présentes par une délibération de la collectivité des associés en 
date du 15 janvier 2024. 
 

CI-APRES DENOMMEE "LA SOCIETE BENEFICIAIRE", 
D'AUTRE PART, 
 

 
PREALABLEMENT A LA CONVENTION D'APPORT DE TITRES FAISANT L'OBJET DU PRESENT ACTE, IL A 
ETE EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
 
1 - CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE DONT LES TITRES SONT APPORTES : 
 
La société « GE2A INVEST » est une société à responsabilité limitée dont l'objet principal, tel qu'indiqué 
au Registre du commerce et des sociétés est l’acquisition et la gestion de toutes valeurs immobilières, 
financières, boursières ou non, de quelque nature et forme qu’elles puissent être, françaises ou 
étrangères. 
 
Elle a été constituée sous la forme d’une société civile par acte sous seing privé en date à Châtenois-
Les-Forges (90) du 17 avril 2012, enregistré au Pôle enregistrement du Territoire de Belfort le 19 avril 
2012, Bordereau n°2012/358, Case n°1, Extrait 779.  
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Elle a été transformée en société à responsabilité limitée aux termes d’une décision des associés du 
22 mai 2017. 
 
Elle est régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BELFORT sous le n°751 
233685 depuis le 26 avril 2012.  
 
Son siège social est situé 50 Grande Rue à TREVENANS (90400. 
 
Son capital social est fixé à capital social est fixé à la somme de ONZE MILLE QUATRE CENT SOIXANTE 
EUROS (11 460 €), divisé en 1 146 parts sociales de 10 euros de valeur nominale chacune, 
intégralement libérées, numérotées de 1 à 1 146 inclus, et attribuées à : 
 

- La Société GE2C, 834 parts sociales en pleine propriété, numérotées de 1 à 94 inclus, de 251 à 
344 inclus et de 501 à 1 146 inclus, 

- Et 312 parts sociales en usufruit numérotées de 95 à 250 inclus et de 345 à 500 inclus, 
 

- M. Emmanuel CABETE, 156 parts en nue-propriété, numérotées de 95 à 172 inclus et 
de 345 à 422 inclus ; 

 
- M. Grégory CABETE, 156 parts en nue-propriété, numérotées de 173 à 250 inclus et de 

423 à 500 inclus ; 
 
Total des parts sociales :      1 146 parts sociales 

 
Elle est actuellement gérée par Monsieur Emmanuel CABETE et Monsieur Grégory CABETE, sus 
nommés. 
 
Le commissaire aux comptes de la Société est le Cabinet ZURCHER & Associés, 5 rue des Artisans à 
BESSONCOURT (90160). 
 
La société clôture ses comptes au 30 septembre de chaque année. 
 
 
2 - CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE BENEFICIAIRE DES TITRES : 
 
La société « GE2C » est une société civile dont l'objet principal, tel qu'indiqué au Registre du commerce 
et des sociétés est : 
 

- l’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion par bail, location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers situés en France. 

 
-  L’acquisition, la détention, l’administration et la gestion de toutes participations, valeurs 

immobilières, titres, droits sociaux, parts d’intérêts, de toute nature, la prise de participations 
directes ou indirectes dans toutes entreprises. 

 
Elle a été constituée par acte sous seing privé en date à Belfort (90) du 28 février 2019.  
 
Elle est régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BELFORT sous le 
n°848 864 146 depuis le 6 mars 2019.  
 
Son siège social est situé 50 Grande Rue à TREVENANS (90400. 
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Son capital social est fixé à la somme de UN MILLION DEUX CENT QUATRE VINGT DOUZE MILLE SEPT 
CENT VINGT EUROS (1 292 720 €), divisé en 646 360 parts sociales de 2 euros de valeur nominale 
chacune, intégralement libérées, numérotées de 1 à 646 360 inclus, et attribuées à : 
 

- M. Grégory CABETE, 323 180 parts sociales en pleine-propriété, numérotées de 1 à 
500 inclus et de 1001 à 323 680 inclus ; 

 
- M. Emmanuel CABETE, 323 180 parts sociales en pleine-propriété, numérotées de 501 

à 1000 inclus et de 323 681 à 646 360 inclus ; 
 

Total des parts sociales :      646 360 parts sociales 
 
Elle est actuellement gérée par Monsieur Emmanuel CABETE et Monsieur Grégory CABETE, sus 
nommés. 
 
La société clôture ses comptes au 31 décembre de chaque année. 
 
 
3 – ORIGINE DE PROPRIETE DES PARTS APPORTEES : 
 

1) M. Emmanuel CABETE est propriétaire de la nue-propriété de 156 parts sociales numérotées 
de 95 à 172 inclus et de 345 à 422 inclus de la Société GE2A INVEST : 

 
- Pour avoir souscrit 250 parts sociales en pleine propriété lors de la constitution de la Société 

le 17 avril 2012 au moyen d’apports en numéraire, 
 

- Pour avoir reçu 73 parts sociales en pleine propriété aux termes d’une augmentation de capital 
social par apport en nature en date du 22 mai 2017, 

 
- Pour avoir reçu 94 parts sociales en pleine propriété de Monsieur Antonio CABETE et Mme 

Ana CABETE aux termes d’une donation établie par acte authentique le 21 août 2019 par 
Maître Thierry BOILLOD, notaire, 

 
- Pour avoir reçu 156 parts sociales en nue-propriété de Monsieur Antonio CABETE et Mme Ana 

CABETE aux termes d’une donation établie par acte authentique le 21 août 2019 par Maître 
Thierry BOILLOD, notaire, 

 
- Pour avoir cédé la pleine propriété de 417 parts sociales à la Société Civile GE2C au moyen 

d’un apport de titres en date du 9 juin 2021. 
 
 

2) M. Grégory CABETE est propriétaire de la nue-propriété de 156 parts sociales de la Société 
numérotées de 173 à 250 inclus et de 423 à 500 inclus de la Société GE2A INVEST : 

 
- Pour avoir souscrit 250 parts sociales en pleine propriété lors de la constitution de la Société 

le 17 avril 2012 au moyen d’apports en numéraire, 
 

- Pour avoir reçu 73 parts sociales en pleine propriété aux termes d’une augmentation de capital 
social par apport en nature en date du 22 mai 2017, 
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- Pour avoir reçu 94 parts sociales en pleine propriété de Monsieur Antonio CABETE et Mme 
Ana CABETE, aux termes d’une donation établie par acte authentique le 21 août 2019 par 
Maître Thierry BOILLOD, notaire, 

 
- Pour avoir reçu 156 parts sociales en nue-propriété de Monsieur Antonio CABETE et Mme Ana 

CABETE aux termes d’une donation établie par acte authentique le 21 août 2019 par Maître 
Thierry BOILLOD, notaire, 

 
- Pour avoir cédé la pleine propriété de 417 parts sociales à la Société Civile GE2C au moyen 

d’un apport de titres en date du 9 juin 2021. 
 
 
4 - ENGAGEMENT DE CONSERVATION DES TITRES  
 
Il est rappelé qu’aux termes de la donation établie par acte authentique reçu le 21 août 2019 par 
Maître Thierry BOILLOD, notaire à Belfort, M. Emmanuel CABETE et M. Grégory CABETE, donataires, 
se sont engagés à conserver les titres GE2A INVEST transmis pendant une durée de quatre ans à 
compter de l’acte de donation en vertu de l’article 787 B du Code Général des Impôts, soit jusqu’au 21 
août 2023. 
 
Ledit engagement prévoit également : 
«l’engagement collectif de conservation visé au c de l’article 787 B du CGI est réputé acquis. Monsieur 
et Madame Antonio CABETE, donateurs aux présentes, étant associés depuis plus de deux ans, et 
détenant également depuis plus de deux ans, plus de 34 % du capital social et Monsieur CABETE 
exerçant l’une des fonctions énumérées au 1° de l’article 885 Obis. » 
 
 
4- CONTEXTE DE L’OPERATION : 
 
La société GE2A INVEST est la société-mère d’un groupe familial spécialisé dans le bâtiment. Elle était 
détenue par la super holding Société Civile GE2C, à hauteur de 72,77 %, soit 834 parts sociales en pleine 
propriété.  
 
Par acte sous seing privé en date du 19 janvier 2024, la Société GE2C a acquis l’usufruit des 312 parts 
détenu par M. Antonio CABETE et Mme Ana CABETE, moyennant un prix global fixé à 350 000 euros. 
 
Le reste du capital social de la Société GE2A INVEST est détenu par Messieurs Emmanuel et Grégory 
CABETE, détenteurs de la nue-propriété des 312 parts sociales présentement apportée. 
 
La société GE2A INVEST est actuellement gérée par Messieurs Emmanuel et Grégory CABETE, qui 
souhaitent procéder à une restructuration du capital social afin que la Société soit entièrement 
détenue par la super-holding GE2C. 
 
Messieurs Emmanuel et Grégory CABETE ont souhaité ensuite apporter à la Société civile G2EC, la nue-
propriété des 312 parts sociales qu’ils détiennent dans la Société G2EA INVEST. 
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6– VALORISATION DES SOCIETES 

 
6.1. Evaluation de la Société GE2A INVEST : 

 
La SARL GE2A INVEST a été évaluée globalement à la somme de 3 213 942 euros, soit 2 804,49 euros 
par part sociale, sur la base des comptes clos au 30 septembre 2022 de la Société GE2A INVEST et de 
ses filiales CABETE FACADES et A.B.C. FACADES. 
 
L’usufruit des 312 parts sociales cédées à la Société GE2C, aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 19 janvier 2024 a été évalué à 350 000 euros. 
 
La nue-propriété des 312 part sociales GE2A INVEST apportées par M. Emmanuel CABETE et M. 
Grégory CABETE, est évaluée en conséquence à 525 000 euros. 
 
Il est rappelé que l’usufruit est valorisé sur la base de 40 % de la pleine propriété et la nue-propriété 
sur la base de 60 % de la pleine propriété. 
 

6.2. Evaluation de la Société GE2C : 
 
La Société GE2C a été évaluée globalement à la somme de 2 889 823 euros, soit 4,47 euros par part 
sociale, arrondi à 4,50 euros sur la base des comptes clos au 31 décembre 2022, tenant compte des 
plus-values et moins-values latentes sur les titres de participations inscrits à l’actif de la Société GE2C. 
 
Compte tenu d’une valeur nominale de part sociale de 2 euros, il sera ainsi dégagé une prime d’apport 
de 2, 50 € par part sociale. 
 
En rémunération des apports, la société GE2C devra ainsi créer : 
 
525 000 / 4,50 = 116 666 parts nouvelles de 2 € chacune 
 
Le capital de la Société GE2C sera ainsi augmenté de : 
 
116 666 x 2 = 233 332 € 
 
Une prime d’apport sera dégagée de : 
 
525 000 – 233 332 = 291 668 € 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

7 - DESCRIPTION ET EVALUATION DES APPORTS 
 
Les apporteurs, soussignés de première part, apportent à la société GE2C, sous les garanties ordinaires 
et de droit, ce qui est accepté pour ladite Société par M. Emmanuel CABETE et M. Grégory CABETE, ès-
qualités, la nue-propriété de 156 parts sociales chacun, soit la nue-propriété de 312 parts sociales de 
la société GE2A INVEST, société à responsabilité limitée au capital de 11 460 euros, dont le siège social 
est à TREVENANS (90400), 50 Grande Rue, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
BELFORT sous le n°751 233 685. 
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La nue-propriété des 312 parts sociales est évaluée à 525 000 euros, soit 1 682,69 euros par part 
sociale.  
     
La société GE2C aura la propriété des droits sociaux apportés à compter du jour de l'approbation du 
présent contrat d'apport par l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés. 
        
Elle en aura la jouissance à compter du même jour. 
 
 

8- REMUNERATION DES APPORTS 
 
En rémunération des apports ci-dessus désignés évalués à 525 000 euros, il sera attribué aux 
apporteurs : 
 

8.1. Apports de M. Emmanuel CABETE : 
 
Monsieur Emmanuel CABETE fait l’apport de la nue-propriété de 156 parts sociales GE2A INVEST, 
évaluées à 262 500 euros. 
 
En rémunération des apports effectués par M. Emmanuel CABETE évalués globalement à 262 500 
euros, il lui sera attribué 58 333 parts nouvelles d'une valeur nominale de 2 euros chacune, émises au 
prix de 4,50 euros, prime d’apport de 2,50 euros incluse, entièrement libérées, de la société GE2C, qui 
seront émises à titre d'augmentation de capital. 
 

8.2. Apports de M. Grégory CABETE : 
 
Monsieur Grégory CABETE fait l’apport de la nue-propriété de 156 parts sociales GE2A INVEST, 
évaluées à 262 500 euros. 
 
En rémunération des apports effectués par M. Grégory CABETE évalués globalement à 262 500 euros, 
il lui sera attribué 58 333 parts nouvelles d'une valeur nominale de 2 euros chacune, émises au prix de 
4,50 euros, prime d’apport de 2,50 euros incluse, entièrement libérées, de la société GE2C, qui seront 
émises à titre d'augmentation de capital. 
 

8.3. Récapitulatif des apports : 
 
En rémunération des apports effectués par M. Emmanuel CABETE et M. Grégory CABETE, évalués 
globalement à 525 000 euros, il sera attribué : 
 

- 58 333 parts nouvelles au profit de M. Emmanuel CABETE, d'une valeur nominale de 2 euros 
chacune, émises au prix de 4,50 euros, prime d’apport de 2,50 euros incluse, entièrement 
libérées, de la société GE2C, 
 

- 58 333 parts nouvelles au profit de M. Grégory CABETE, d'une valeur nominale de 2 euros 
chacune, émises au prix de 4,50 euros, prime d’apport de 2,50 euros incluse, entièrement 
libérées, de la société GE2C, 
 

Il sera ainsi créé 116 666 parts sociales GE2C de 2 euros chacune, soit une augmentation de capital 
social de 233 332 euros. 
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La prime d'apport globale de 291 668 euros sera inscrite à un compte spécial au passif du bilan sur 
lequel porteront les droits des associés anciens et nouveaux et qui pourra recevoir toute affectation 
décidée par l'assemblée générale. 
 
Les 116 666 parts nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires, seront assimilées aux 
parts anciennes et jouiront des mêmes droits à compter de l’assemblée générale extraordinaire 
d’augmentation de capital. 
 
Le droit aux dividendes de l'apporteur s'exercera pour la première fois sur les bénéfices mis en 
distribution au titre de l'exercice en cours à cette date de réalisation. 
 
Ces parts sociales seront négociables dès la date de réalisation définitive de l'augmentation de capital. 
 
L'apporteur reconnaît la sincérité de cette déclaration. 
 
 

9- VERIFICATION ET APPROBATION DES APPORTS 
 
Les apports qui précèdent ne deviendront définitifs qu'au jour de leur vérification et de leur 
approbation par l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés. 
 
Ces vérification et approbation devront intervenir au plus tard le 30 janvier 2024; à défaut, le présent 
acte sera considéré comme non avenu, sans indemnité de part ni d'autre. 
 
 

10 - DECLARATIONS DES APPORTEURS 
 

Les apporteurs en nature ci-dessus désignés déclarent pour ce qui les concerne que : 

 
- Les droits sociaux apportés sont leur propriété légitime. 
 
- Les droits sociaux apportés ne sont pas nantis. 
 
- Il n'existe aucun obstacle pouvant s'opposer à la transmission de ces droits sociaux. 
 

- Ils ont la pleine capacité pour en disposer sur leur simple signature. 

 
- La société GE2A INVEST dont les droits sociaux sont apportés, n’est pas en état de cessation des 
paiements, de redressement ou de liquidation judiciaire et ne fait pas l'objet d'une procédure de 
règlement amiable. 
 
- Les droits sociaux apportés sont entièrement libérés de leur montant total. 
 
- M. Emmanuel CABETE déclare qu’il est lié par un pacte civil de solidarité avec Madame Sophie 
NEROVIQUE, soumis au régime de la séparation des biens suivant convention reçue par Maître Thierry 
BOILLOD, notaire à Belfort (90) du 15 novembre 2017 ; 
 
- M. Grégory CABETE déclare qu’il est marié avec Madame Julie GREC, sous le régime de la séparation 
des biens suivant contrat de mariage reçu le 2 juin 2010 par Maître Gilles DESHAIES, notaire à Belfort 
(90) ; 
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En résumé, rien ne s'oppose à la libre disposition des droits sociaux apportés par la société bénéficiaire 
étant précisé que l’engagement de conservation des titres souscrit pour une durée de quatre ans, par 
M. Emmanuel CABETE et M. Grégory CABETE aux termes de la donation établie par acte authentique 
reçu le 21 août 2019 par Maître Thierry BOILLOD, notaire à Belfort, en vertu de l’article 787 B du Code 
Général des Impôts, a pris fin le 21 août 2023. 
 
Le bénéficiaire des apports déclare que le capital social de la société GE2C est intégralement libéré. 
 
 

11 - AGREMENT 
 
Conformément à l’article 10.2. des statuts de la Société GE2A INVEST : 
 
« Les parts ne sont cessibles entrent associés, conjoints, ascendants, descendants, qu’avec le 
consentement de la majorité en nombre des associés représentant au moins les trois quarts des parts 
sociales. » 
 
En vertu de l’article 13 des statuts, il est rappelé que « Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, 
le droit de vote appartient au nu-propriétaire sauf pour les décisions concernant l’affectation des 
bénéfices où il est réservé à l’usufruitier. » 
 
En conséquence, les présents apports ont été autorisés par la collectivité des associés de la SARL GE2A 
INVEST aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 11 décembre 2023. 
 
 

12 - DISPOSITIONS FISCALES 
 
Les résultats de la société GE2A INVEST sont imposés à l’impôt sur les sociétés. 
 
Les apporteurs entendent se prévaloir des dispositions légales prévues à l’article 150-0 B ter du Code 
Général des Impôts et bénéficier du report d'imposition de la plus-value qui sera dégagée lors de 
l'opération d'échange des titres . 
 
Pour rappel, l’article 150-O B Ter du Code Général des Impôts dispose : 
 
« III.- Le report d'imposition est subordonné aux conditions suivantes :  
 
1° L'apport de titres est réalisé en France ou dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 
Etat ou territoire ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ;  
 
2° La société bénéficiaire de l'apport est contrôlée par le contribuable. Cette condition est appréciée à 
la date de l'apport, en tenant compte des droits détenus par le contribuable à l'issue de celui-ci. Pour 
l'application de cette condition, un contribuable est considéré comme contrôlant une société :  
 
a) Lorsque la majorité des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de la société est 
détenue, directement ou indirectement, par le contribuable ou par l'intermédiaire de son conjoint ou 
de leurs ascendants ou descendants ou de leurs frères et sœurs ;  
b) Lorsqu'il dispose seul de la majorité des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux de 
cette société en vertu d'un accord conclu avec d'autres associés ou actionnaires ;  
c) Ou lorsqu'il y exerce en fait le pouvoir de décision.  
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Le contribuable est présumé exercer ce contrôle lorsqu'il dispose, directement ou indirectement, d'une 
fraction des droits de vote ou des droits dans les bénéfices sociaux égale ou supérieure à 33,33 % et 
qu'aucun autre associé ou actionnaire ne détient, directement ou indirectement, une fraction 
supérieure à la sienne.  
 
Le contribuable et une ou plusieurs personnes agissant de concert sont considérés comme contrôlant 
conjointement une société lorsqu'ils déterminent en fait les décisions prises en assemblée générale. » 
 
Les apporteurs et la société bénéficiaire des titres s’engagent d’ores et déjà à remplir les obligations 
déclaratives afférentes au régime du report d’imposition prévu à l’article 150-0 B ter du Code Général 
des Impôts, modifié par Décret n°2019-1142 du 7 Novembre 2019. 
 
L’Article 41 quatervicies modifié prévoit : 

« 1. Le contribuable qui réalise une opération relevant du champ d'application du régime du report 
d'imposition prévu à l'article 150-0 B ter du code général des impôts mentionne distinctement sur la 
déclaration spéciale des plus-values prévue à l'article 74-0 F de l'annexe 2 au présent code le montant 
de la plus-value réalisée au titre de cette opération ainsi que les éléments nécessaires à sa 
détermination.  
Le contribuable mentionne en outre les informations suivantes :  
a) La date de l'opération d'apport ;  
b) La dénomination et l'adresse du siège social ou du principal établissement de la société bénéficiaire 
de l'apport et, le cas échéant, de la société ou du groupement interposé qui a réalisé l'apport de titres;  
c) La nature juridique des droits apportés ;  
d) Le nombre de titres apportés ainsi que leur valeur réelle unitaire à la date de l'apport ;  
e) Le nombre de titres reçus ainsi que leur valeur nominale et leur valeur réelle unitaire à la date de 
l'apport ;  
f) La valeur globale des titres apportés à la date de l'apport ;  
g) La valeur unitaire et la valeur globale d'acquisition des titres apportés ;  
h) Le cas échéant, le montant de la soulte reçue immédiatement imposable ou de la soulte versée, ainsi 
que celui de la plus-value d'apport dont l'imposition est reportée.  
2. Le contribuable fournit, dans un délai de trente jours à compter de la demande de l'administration, 
une attestation émise lors de l'apport par la société bénéficiaire de cet apport précisant qu'elle est 
informée que les titres qui lui ont été apportés sont grevés d'une plus-value en report d'imposition en 
application de l'article 150-0 B ter précité. » 
 
 

13 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
 
- les apporteurs, en leur domicile respectif,  
- la société bénéficiaire en son siège social indiqué en tête des présentes. 
 
 

14 - AFFIRMATION DE SINCERITE 
 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, que le 
présent acte exprime l'intégralité de la valeur des biens apportés. 
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15 - FRAIS 

 
Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites sont à la charge de la société 
bénéficiaire, qui s'oblige à les payer. 
 
 

16 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 
Les Parties conviennent ainsi de signer le présent acte par l’apposition d’une signature électronique 
sur la plateforme de signature électronique « YOU SIGN » dans les conditions prévues par le règlement 
(UE) n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur, et reconnaissent que cette signature 
électronique aura la même valeur légale qu’une signature manuscrite. 
 
Elles conviennent expressément que le présent acte signé électroniquement constitue l’original du 
document, qu’il est établi et sera conservé dans des conditions de nature à en garantir l’intégrité et 
qu’il est parfaitement valable entre elles. 
 
Elles s’engagent à ne pas contester la recevabilité, l’opposabilité ou la force probante du présent acte 
ou de son contenu sur le fondement de sa signature par voie électronique. 
 
Fait à la dernière date de la signature électronique 
 
 
Les apporteurs        Le bénéficiaire 
 
M. Emmanuel CABETE       Pour la Société GE2C 
         M. Emmanuel CABETE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Grégory CABETE       M. Grégory CABETE 

Signé le 19-01-2024
Signé le 19-01-2024

Signé le 19-01-2024 Signé le 19-01-2024

G.C. E.C. 




































